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    Présentation

    Plutôt que d'envisager la démocratie comme un idéal inexorablement trahi ou défiguré par l'Histoire, l'auteur tente de la cerner comme une construction animée par des tensions et des déplacements de sens qui touchent ses concepts essentiels, tensions qui s'articulent à partir de deux moments essentiels : le libéralisme, à travers les pensées de Montesquieu, Adam Smith, Stuart Mill et le moment machiavélien au travers des analyses de Rousseau et de Tocqueville.
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Avant-propos


Il semble admis que la démocratie est en crise. De nombreux phénomènes manifesteraient cet état : l’apathie politique croissante mesurée par des taux records d’absentions lors des élections et des référendums, la crédibilité déclinante des hommes politiques. Le point culminant serait la présence de Jean-Marie Le Pen au second tour des présidentielles le 21 avril 2002. De tels faits sont évidemment inquiétants, mais sont-ils expliqués par l’affirmation à évaluation dramatique : la démocratie est en crise. Le terme de « crise » est-il un concept philosophiquement fécond ? Nous ne le pensons pas. En effet, annoncer une crise de la démocratie, c’est affirmer qu’elle ne correspondrait plus aux principes qui lui auraient donné naissance. En faisant de la notion de crise un principe heuristique, on développe un discours de la déploration qui mesure le décalage, qui ne peut qu’être catastrophique, entre des principes purs et une réalité dénaturée, dégénérée. Mais alors cette perspective laisse supposer que, sans les vicissitudes de l’Histoire, la démocratie aurait développé et actualisé pleinement son essence. Précisément, la démocratie a-t-elle la réalité d’une essence qui posséderait cette seule et unique alternative : soit se développer conformément à son essence, à sa bonne nature, soit dégénérer en altérant la pureté de ses principes ? En corollaire, la démocratie doit-elle se vivre dans la seule tonalité de la déception et de la désillusion, comme si elle incarnait nécessairement un idéal trahi ou défiguré ?

Si la réponse à ces deux questions est positive, alors l’analyse de la démocratie doit mettre en avant une histoire qui n’est que la généalogie d’un dévoiement. Il s’agit donc de repérer dans l’histoire politique la cause qui a produit l’écart irréductible entre l’idéal et cette réalité qui est désormais toujours décevante. Mais il existe une autre manière d’envisager le rapport entre l’histoire et la démocratie. Comme le dit Pierre Rosanvallon : « Il ne faut pas dire seulement que la démocratie a une histoire. Il faut considérer plus radicalement que la démocratie est une histoire. » [1]  Ce lien entre la démocratie et l’histoire possède une conséquence importante pour la philosophie politique. En effet, si la démocratie se comprend essentiellement comme un régime historique, c’est-à-dire comme un régime qui ne peut se déterminer que par des expérimentations multiples, qu’en donnant une carrière aux événements et aux changements, alors elle relève d’une histoire philosophique du politique. Cette histoire ne souhaite pas détecter les avatars du développement d’une essence, mais analyser les différentes tensions au travers desquelles la démocratie s’est constituée et se constitue. La philosophie politique n’est pas seulement une branche régionale de la philosophie, elle est une réflexion qui tente de créer une filiation entre des concepts qui sont autant de pratiques historiques divergentes, voire contradictoires. La tentative d’instaurer une filiation conceptuelle de la démocratie repose sur une histoire philosophique non linéaire, mais qui se concentre sur ses points de tension.

C’est pour cette raison qu’on ne peut pas partir de cette définition : la démocratie est le pouvoir du peuple, car les termes de « pouvoir » et de « peuple » ne sont pas l’expression d’une réalité simple. Le pouvoir reste une réalité simple si, comme le dit Jean Baechler : « Ce n’est pas l’exercice du pouvoir qui fonde et caractérise un régime, c’est le lieu de sa souveraineté. » [2]  Mais, précisément, le pouvoir démocratique n’est jamais simple car il instaure une tension, peut-être constitutive, entre le lieu de la souveraineté et l’exercice du pouvoir. En effet, ne vivons-nous pas sur cette tension : faire à la fois du peuple le souverain absolu, origine de tout pouvoir, et l’exclure de toute participation au pouvoir ? Notre démocratie installe en son cœur une tension entre le consentement au pouvoir et la participation au pouvoir. Quand on définit la démocratie par le pouvoir du peuple, de quel peuple s’agit-il ? Sans précision, on court le risque de mythifier l’existence du peuple. La démocratie serait constituée par un peuple homogène sans tensions, sans intérêts divergents, et qui serait en permanence intéressé par la chose publique. La démocratie est bien plutôt composée par un peuple hétérogène traversé par des intérêts divergents et contradictoires. À partir de cette simple définition, la démocratie est animée par cette tension : face à un peuple composé d’intérêts contraires, elle doit non seulement leur donner une voix, mais aussi créer un consensus.

La démocratie n’est donc pas une essence enfermée dans une constitution, mais une dynamique impulsée par ses tensions constitutives. À partir de cette caractérisation de la démocratie comme étant animée par des tensions constitutives, nous sommes en présence de deux traditions de pensée : l’une qui tente de les minimiser et de les ordonner à partir du concept d’équilibre, et l’autre qui, déterminant les tensions comme étant irréductibles, ne fait de ce concept d’équilibre ni un concept constitutif ni une idée régulatrice de la démocratie. Pour cette dernière pensée, la démocratie n’est pas un régime équilibré, notamment à travers un hypothétique équilibre des pouvoirs. Elle est bien plutôt un régime pour qui le conflit n’est pas une dégradation de l’ordre, mais l’expression que le pouvoir n’est pas équilibré, mais mobile. Cette conception a une conséquence importante sur la présentation commune de la démocratie. La caractériser par l’équilibre, c’est l’ancrer dans le principe de la séparation du pouvoir. En revanche, si la démocratie se définit par la mobilité, alors la séparation du pouvoir appelle ce complément qui lui donne sa réelle condition de possibilité : accepter le déplacement des lieux de pouvoir.

Si obstiné soit le désir de définir la démocratie par cette notion d’équilibre, la réalité nous montre qu’elle vit dans un perpétuel déséquilibre qui repose presque toujours sur un déséquilibre de puissance. Nous pouvons donner l’exemple d’un tel déséquilibre à travers le rapport du citoyen avec le pouvoir.

La liberté du citoyen ne signifie pas l’affranchissement vis-à-vis de la volonté d’autrui et des décisions institutionnelles. La liberté politique est toujours une liberté institutionnalisée : seule la présence d’institutions garantit les conditions de la liberté. De ce fait, le citoyen est toujours placé dans une interaction avec des volontés et des décisions dont il n’est pas l’origine. Cette interaction constitue selon nous l’une des définitions essentielles du pouvoir. C’est pour cette raison que nous faisons nôtre cette définition de Michel Foucault : « Le pouvoir est un ensemble d’actions sur des actions possibles : il opère sur le comportement de sujets agissants : il incite, il induit, il détourne, il facilite ou rend plus difficile ; à la limite, il contraint ou empêche absolument ; mais il est bien toujours une manière d’agir sur un ou sur des sujets agissants. » [3] 

Même dans une démocratie, le pouvoir n’est jamais la conséquence d’un équilibre institutionnel, puisqu’il y a dans tout acte de pouvoir l’instauration d’une relation asymétrique entre une volonté qui incite ou interdit et une volonté qui agit conformément à cette incitation ou à cette interdiction. Mais le propre d’une relation démocratique de pouvoir réside dans le fait que la personne sur qui porte l’incitation ou l’interdiction doit conserver la possibilité de la contester et de changer les personnes qui ont pris cette décision. De cette succincte mise en place de cette notion de pouvoir, on peut tirer deux conséquences.

La première nous invite à ne plus comprendre que la démocratie puisse coïncider avec le pouvoir du peuple, au sens où ce pouvoir serait purement transparent et en permanence accessible aux citoyens. Le pouvoir repose sur une division de fait ; même le triomphe de la démocratie s’accompagne d’un écart entre des citoyens qui décident et des citoyens qui agissent en fonction de cette décision.

La seconde conséquence permet de caractériser l’écart inhérent au pouvoir démocratique. La division qu’instaure le pouvoir ne signifie pas qu’il existe un face-à-face entre les citoyens et le pouvoir, avec entre eux un rapport d’exclusion : partout où s’instaurerait une relation de pouvoir, la liberté disparaîtrait. Penser le pouvoir démocratique dans la perspective d’un rapport d’exclusion, c’est enfermer la démocratie dans cette alternative : soit elle serait le seul régime politique où l’institutionnalisation du pouvoir ne produirait pas une division gouvernants/gouvernés, et auquel cas elle serait le seul régime de la liberté, soit elle serait vouée à un éternel échec car elle serait dans l’incapacité de réaliser une telle institutionnalisation du pouvoir. Pour sortir d’une telle alternative, il convient d’affirmer que le pouvoir démocratique possède bien une spécificité car il a une fécondité. Celle-ci dépend de l’intensité des stratégies déployées par les citoyens pour rendre mobiles et réversibles les relations de pouvoir au sein des institutions politiques.

La démocratie n’est pas la manifestation d’un face-à-face entre le pouvoir et la liberté, mais un rapport beaucoup plus complexe et fragile. La liberté est la condition d’existence du pouvoir démocratique : seul un pouvoir auquel les citoyens ont consenti est démocratique. Le consentement au pouvoir au moyen d’élections au suffrage universel est l’un des fondements de la liberté politique. La liberté démocratique, c’est aussi la possibilité de s’opposer à un exercice du pouvoir et de contester une décision gouvernementale. La complexité du pouvoir démocratique réside dans la corrélation entre l’obéissance au pouvoir et la résistance au pouvoir par le moyen de sa contestation. La démocratie repose sur cette tension entre l’obéissance à un pouvoir institutionnalisé et l’intransitivité d’une liberté de résistance et de critique à l’égard de ses institutions. Le pouvoir démocratique ne s’exerce que sur des sujets libres, libres de consentir à des institutions et libres de les contester.

Par conséquent, le pouvoir n’apparaît pas comme une fatalité calamiteuse qu’il faudrait soit faire disparaître à l’aide d’une dialectique historique, soit absolument limiter pour que la liberté puisse se déployer à l’ombre du politique. La démocratie n’existe que dans ce jeu de provocation entre l’obéissance et la résistance. Mais ce jeu est fragile car il est pris dans une double inertie, soit celle du blocage de la contestation, soit celle de l’inefficacité de la décision.

Le blocage de la contestation s’analyse au travers d’une interrogation des institutions politiques. Pour produire une réflexion critique de l’institution politique, il convient de distinguer deux interrogations possibles à son sujet. On peut l’interroger en fonction de sa légitimité, auquel cas on lui pose la question de son origine et de sa finalité politiques. On se demande alors pour quels objectifs elle a été instituée et quels sont les moyens dont elle dispose pour les réaliser. Mais l’institution peut aussi s’analyser à travers ses effets politiques. Une institution n’est pas un fait brut, mais elle se transforme, s’organise, se dote de procédures plus ou moins ajustées. Ces procédures par lesquelles une institution manifeste son existence produisent des effets non seulement sur la société, mais aussi sur l’institution elle-même – ou, plus précisément, sur le rapport que les citoyens entretiennent avec elle. En effet, soit ces procédures facilitent le développement de stratégies de contestation qui peuvent modifier la distribution du pouvoir au sein de l’institution, soit elles favorisent un raidissement des relations de pouvoir. Ce blocage de la mobilité du pouvoir crée l’inertie démocratique : la rigidité du pouvoir par un arrêt de sa réversibilité.

Face à cette inertie, la pensée dialectique est inopérante. Il ne s’agit pas de poser une bonne ou une mauvaise nature du pouvoir qui, par une lente transformation historique, coïnciderait enfin avec son essence. La pensée doit se faire moins messianique, moins édifiante, plus modeste. Elle doit essayer d’établir un diagnostic à partir des effets présents des institutions. Il convient de leur poser cette question : dans leur pratique, les institutions ont-elles pour effet de rendre mobile et réversible le pouvoir ? Ou, au contraire, ont-elles pour effet de le bloquer et de le figer ?

La deuxième inertie correspond à l’inflation de la contestation qui rend inefficace la décision gouvernementale. En effet, la contestation doit ouvrir l’espace de la négociation avec le pouvoir et non celui du refus catégorique et systématique des décisions et des projets gouvernementaux. Contester le pouvoir ne signifie pas l’invalider en permanence dans ses décisions, mais saisir les points de possibilité, les points de flexion où le projet peut être amendé par une discussion faite de concessions réciproques. En revanche, si la contestation envahit en permanence le champ social, la politique se trouve saturée par un discours qui ne vise plus à aménager une redistribution des relations de pouvoir, mais à faire obstacle à une telle redistribution par une stratégie du refus borné.

Il nous semble que notre présent vit non pas sur une crise de la démocratie, comme si nous vivions sur un décalage tragique entre des principes constitutionnellement purs et une réalité qui ne les réaliserait plus, mais sur une panne de la tension démocratique constitutive entre l’obéissance et la contestation. Plus précisément, il nous semble que cette tension souffre de la double inertie que nous venons d’analyser : une inertie qui rend le pouvoir moins mobile et moins réversible et qui provoque chez les citoyens un sentiment d’éloignement des institutions politiques, et une inertie qui, en transformant la critique des décisions du pouvoir en refus systématique, empêche l’édification d’une action concertée et négociée.

C’est à partir de cette double inertie qu’il convient d’interroger la démocratie et son histoire. Nous émettons l’hypothèse que l’origine de cette inertie est contenue dans le glissement de sens du terme de « démocratie ».

Dans son premier sens, elle renvoie à la réalité du gouvernement collectif. Son impératif est celui d’un corps politique qui se gouverne lui-même. Dans ce premier sens, la notion de peuple est la notion centrale. La démocratie prend alors cette signification : un régime dans lequel le peuple est le seul sujet politique légitime. Si définir la légitimité, c’est comprendre les raisons de l’obéissance au pouvoir, la légitimité démocratique se fonde sur le concept d’autonomie. Le peuple est le seul sujet politique car il obéit aux lois qu’il a lui-même produites.

Dans son deuxième sens, la démocratie est le régime de la garantie des droits subjectifs. Ce second sens instaure une tension avec le premier. En effet, tout gouvernement collectif comporte un certain nombre de contraintes qui apparaissent comme autant de limites aux droits individuels. Alors, la notion centrale n’est plus celle de peuple, mais celle d’individu porteur de droits subjectifs que l’État doit garantir. En éclipsant le peuple comme notion capable de définir et de problématiser la démocratie, on se concentre essentiellement sur la nature du pouvoir. Mais encore convient-il de préciser que cette nature est interrogée avec le seul vocable de la limitation. Le pouvoir devient une réalité pourvue d’un coefficient : il faut trouver le bon coefficient de pouvoir qui permette à la fois de garantir les droits et de les développer. Seul un pouvoir convenablement limité à cette tâche aura atteint un coefficient de puissance légitime.

On peut affirmer sans risques que notre présent accorde une prédominance du deuxième sens sur le premier. Mais cette préséance instruit un écart entre le pouvoir et le peuple. Nous ne voulons pas dire que le pouvoir du peuple devient une formule paravent d’un peuple sans pouvoir. Nous voulons en revanche signifier qu’une démocratie ne peut pas se réduire à une définition technique, fonctionnelle du pouvoir qui, pour assurer la « maintenance » des droits, devrait regarder en permanence à ne pas dépasser son coefficient de puissance. Le pouvoir n’est pas seulement la conséquence technique d’une décision bureaucratique, il doit être aussi l’expression d’une volonté des citoyens. Cette volonté ne s’interroge pas seulement dans les termes de droits à protéger ou à étendre, elle interroge bien plutôt le pouvoir sur son action ou sur son inaction. Le pouvoir politique ne se problématise pas seulement en termes de limitation, mais aussi en termes de responsabilité. Un pouvoir, s’il est démocratique, n’est pas responsable devant des experts, mais devant des citoyens.

L’inertie contemporaine peut alors se comprendre par l’ « oubli » que le pouvoir démocratique doit intégrer dans son institutionnalisation la réaction des citoyens s’il ne veut pas devenir bureaucratique. Mais cette réaction, qui renvoie le pouvoir à sa responsabilité, doit en retour accepter la décision consensuelle si elle ne veut pas être comparée à un tapage bruyant mais inutile. La démocratie se comprend alors comme une réalité qui doit entretenir une tension perpétuelle, entre sa définition d’un pouvoir limité et gestionnaire de droits fondamentaux et sa détermination fondamentale d’un peuple, source légitime du pouvoir politique, qui a la capacité de renvoyer le politique à sa responsabilité.

Cette définition nous paraît atténuée par la mise en place du modèle du régime équilibré qui a tendance à devenir la conception démocratique prépondérante. Il existe une explication de la prévalence de ce modèle. Il possède un allié objectif : celui d’une certaine concep-tualisation historique de la démocratie. La démocratie correspondrait à la montée en puissance de la réalité de la théorie des droits naturels, de la réduction du politique au juridique et de la redéfinition de l’État comme instance neutre d’arbitrage entre des intérêts. Cette historiographie a donc pour effet de comprendre l’avènement de la démocratie moderne à partir de la prééminence du concept de la limitation du pouvoir. Si on prête une attention quasi exclusive à ce concept, il devient inévitable de concevoir la démocratie comme une politique de l’équilibre : le pouvoir est équilibré car il est limité. À partir du moment où l’on réalise cette détermination de la démocratie, on distribue l’histoire de la pensée autour des héros fondateurs de ces deux concepts. Parmi ces héros, Montesquieu et Locke jouent le rôle de pères fondateurs de l’identification entre l’équilibre et la limite du pouvoir. La cause semble entendue : c’est grâce à eux que la démocratie a reçu l’onction de la modernité. Avec le premier, la légitimité du politique reposerait sur la séparation du pouvoir : serait démocratique l’État fondé sur une constitution qui aurait pour fonction de séparer les pouvoirs. Le second insisterait sur le lien entre la limitation du pouvoir et la protection de l’individu. L’État n’aurait alors pas d’autre fonction que de protéger la vie, la liberté et les biens des individus, et, pour ce faire, il devrait posséder des institutions limitées à l’accomplissement de cette seule fonction.

Certes, la démocratie peut et doit s’interroger dans la sémantique des droits et du refus de l’abus de pouvoir. Pour autant, faut-il réduire la démocratie à cette seule frange historique de la montée en puissance de l’État de droit ?

En réponse, nous ne dirons pas qu’une autre histoire est possible, ce qui laisserait supposer que ces notions déforment la mise en place historique de la démocratie. Nous dirons cependant qu’elles ne sont pas les seules notions explicatives de sa réalité. Et si l’on insiste uniquement sur ces notions, on présente une conception partielle de la démocratie car on la présente dans une histoire faussement linéaire. L’histoire de l’idée démocratique n’est pas linéaire car elle est une histoire faite de tensions.

L’une des origines importantes de ces tensions est, comme nous l’avons vu, la détermination de la démocratie comme intégrant à la fois la nécessité d’un pouvoir limité, qui risque d’atténuer la participation politique du peuple, et la nécessité d’une intervention du peuple qui renvoie le pouvoir à sa responsabilité mais qui possède aussi la possibilité de paralyser les décisions gouvernementales.

C’est précisément à partir de cette tension originaire que l’on peut comprendre que la démocratie ne peut pas s’appréhender de façon linéaire. En effet, sa pensée a été constituée par des auteurs qui ont mis au centre de leur interrogation tantôt des concepts permettant de la problématiser à partir de la limite des pouvoirs, tantôt des notions qui permettent de la penser à partir de la notion de peuple définie essentiellement comme un sujet politique disposant d’une intervention institutionnelle. Alors, la démocratie ne s’éclaire plus par un moment privilégié cristallisé par la pensée d’un auteur phare, mais par une multiplicité de moments qui correspondent à des auteurs différents. Ainsi, nous sommes en présence d’un moment machiavélien, d’une pensée propre à Montesquieu, à Adam Smith, à John Stuart Mill, d’un moment rousseauiste, tocquevillien, etc. Mais il ne s’agit évidemment pas d’une constellation anarchique de moments que l’histoire aurait sédimentés. On peut éclairer ces différents moments en organisant une filiation entre ces auteurs. Tous ces auteurs ont développé une pensée qui fonde la politique sur la tension. Mais il existe une différence entre Montesquieu, Smith, Mill et Machiavel, Rousseau, Tocqueville. Cette différence ne joue pas sur l’appartenance ou la non-appartenance à la pensée libérale. Si tel était le cas, Tocqueville devrait se retrouver avec Smith, Mill, et Montesquieu. Notre ouvrage ne se construit pas à partir d’une position idéologique qui voudrait qu’un chapitre soit consacré à la myopie libérale à l’égard du politique, et un autre vantant la profondeur des pourfendeurs de cette pensée politiquement anémiée. Notre définition de la démocratie comme une tension entre le pouvoir et le peuple nous invite à présenter une vision plus complexe du libéralisme qui ne se réduit pas à déclamer que l’État doit se faire de plus en plus modeste.

La différence repose sur la façon de répondre à cette question : à partir du moment où l’on définit la démocratie à partir de tensions, ces tensions tendent-elles à l’équilibre ou au déséquilibre ? En d’autres termes, la politique a-t-elle affaire à des puissances qui tendent à l’équilibre, ou à des puissances qui sont dans l’impossibilité de parvenir à cet état et qui ne peuvent se comprendre, se vivre que dans une relation permanente d’actions et de réactions ?

Montesquieu, Smith et Mill pensent que les tensions politiques peuvent se réduire et s’équilibrer. Cet équilibre passe par la mise en place de la construction du concept de gouvernement modéré pour le premier, du concept de la main invisible pour le second et de la liberté de l’opinion pour le troisième. En revanche, Machiavel, Rousseau et Tocqueville refusent d’appréhender la démocratie comme un régime pouvant mettre fin à ses tensions politiques. Ces auteurs fondent leur communauté de pensée sur ce postulat de la réalité démocratique : la notion d’équilibre laisserait supposer que, une fois légitimement mis fin aux tensions, la démocratie pourrait durer par ses propres forces. Selon eux, au contraire, rien n’est susceptible politiquement de durer par ses propres forces ou sa propre nature. Les principes de permanence et d’équilibre sont absents du monde démocratique car ce régime est constitué de tensions irréductibles qui l’empêchent de connaître la stabilité. Si telle est sa nature, la politique démocratique consiste à organiser des moyens légitimes de réponse à ces tensions. La démocratie apparaît non pas seulement comme une certaine organisation équilibrée du pouvoir, mais comme une organisation du pouvoir qui permet de convertir ces tensions en production de liberté et d’égalité. Alors, la démocratie ne se détermine plus par un rapport équilibré des pouvoirs, mais comme un espace de dissensions et de concessions dans lequel règne une tension entre la logique du pouvoir et la logique de la liberté.

L’ambition de cet ouvrage n’est pas de se risquer dans une généalogie fantaisiste de cette conception de la démocratie comme étant un régime soumis à des tensions irréductibles auxquelles elle doit répondre pour se donner une durée politique. En effet, ces tensions représentent autant de décalages entre les valeurs directrices de la démocratie, l’égalité et la liberté, et la réalité de l’institutionnalisation du pouvoir, qui, en réduisant nécessairement l’accès des citoyens aux lieux du pouvoir, réduisent la portée de ces deux valeurs constitutives. La philo-sophie politique doit prendre acte de ce décalage irréductible. Mais cela ne doit pas conduire à une désillusion, à un désenchantement vis-à-vis de la politique. Au contraire, une réflexion démocratique conséquente doit se tenir à l’écart de deux illusions. Elle doit refuser que la décision politique relève de la seule expertise et éviter d’entretenir l’illusion d’un peuple prochainement réunifié par une participation totale au pouvoir. La réflexion doit bien plutôt partir de l’impossibilité d’une telle participation, pour définir des stratégies politiques capables de donner une capacité d’intervention politique aux citoyens.

L’alternative entre démocratie directe et démocratie représentative nous semble stérile. En effet, d’une part parce que l’histoire a tranché, d’autre part parce que cette alternative enferme la réflexion dans une opposition vaine entre deux concepts : la participation et la représentation. À partir d’une telle opposition, le philosophe politique devrait alors choisir sous quelle tutelle conceptuelle sa pensée devrait se ranger. Mais, à partir du moment où l’organisation du pouvoir introduit un partage entre les gouvernants et les gouvernés, la réflexion démocratique ne peut pas se réaliser avec l’épouvantail d’une participation intégrale du peuple. Le clivage entre les gouvernés et les gouvernants doit être instruit au moyen d’un troisième concept : celui de l’intervention politique. Ce concept est sûrement moins édifiant, il permet moins de construire un modèle idéal de la démocratie, mais il est peut-être plus prometteur. Sa promesse est qu’il permet peut-être de penser la tension constitutive de la démocratie entre la nécessité de limiter le pouvoir et la nécessité de donner du pouvoir aux citoyens.

Ainsi, la démocratie doit se penser en liaison avec un pouvoir du peuple et non plus avec le pouvoir du peuple. La déterminer comme le pouvoir du peuple, c’est se détourner de la réalité pour éviter de la penser et de la changer. En revanche, instruire la réflexion de notre présent au nom d’un pouvoir du peuple qui rappelle les politiques à leurs responsabilités, c’est d’une part se rattacher à l’un des sens forts de la démocratie, d’autre part participer modestement à l’élucidation de notre présent. Il est nécessaire de réexaminer les pensées de Montesquieu, Mill, Smith ou Machiavel, Rousseau et Tocqueville, non par désir archéologique, mais pour montrer qu’elles peuvent toujours nous servir à instruire une compréhension de notre présent. Nous faisons nôtre cette pensée de Roland Barthes, qui pourrait bien être la devise de la philosophie politique : « Nous ne sommes modernes que par ignorance désinvolte du passé. Dès que nous nous éveillons au passé, il nous apparaît absolument moderne. » Grâce à la modernité des pensées d’auteurs comme Rousseau ou Tocqueville, nous essaierons de dessiner le cadre d’une démocratie alternative.



Notes du chapitre
[1] ↑ P. Rosanvallon, La démocratie inachevée, Paris, Gallimard, 2000, p. 32.

[2] ↑ J. Baechler, Démocraties, Paris, Calmann-Lévy, 1985, p. 98.

[3] ↑ M. Foucault, Le sujet et le pouvoir, in Dits et écrits, Paris, Gallimard, t. IV, 1994, p. 237.


Chapitre premier. Les soubassements de la démocratie équilibrée




Le libéralisme semble entretenir avec la politique un rapport de défiance car il coïnciderait avec un mouvement de dépolitisation. C’est cette coïncidence qui fait dire à Carl Schmitt : « Il n’y a pas de politique libérale sui generis, il n’y a qu’une critique libérale de la politique. » [1]  Cette incapacité du libéralisme à accéder à une véritable pensée politique provient du fait qu’il lui serait impossible de développer une théorie positive de l’État en raison de ses présupposés individualistes : « La négation du politique impliquée dans tout individualisme conséquent commande une praxis politique de défiance à l’égard de toutes les puissances politiques et de tous les régimes imaginables. » [2]  Aux yeux de Carl Schmitt, le libéralisme, en exigeant que « l’individu demeure terminus a quo et terminus ad quem » [3] , ne peut être tout au plus qu’un discours de la méthode pour freiner et contrôler cette maléfique puissance de l’État au profit de la liberté individuelle.

On peut effectivement donner une certaine légitimité à cette évaluation du libéralisme. L’un de ses présupposés est l’antériorité axiologique des droits de l’individu sur l’existence de l’État : ces droits sont antérieurs à l’État car ils lui sont supérieurs. Sans remonter jusqu’à Locke, on trouve une telle conception chez Robert Nozick. Cet auteur s’inscrit dans la compréhension que Schmitt nous donne du libéralisme : c’est bien à partir d’une conception individualiste que R. Nozick développe sa conception de l’ « État minimal ». Pour lui, la philosophie politique doit dramatiser la question qu’elle pose à l’État. Il ne faut pas s’interroger sur son organisation, mais sur son existence même. En fin de compte, il faut oser cette question : « Pourquoi pas l’anarchie ? » [4]  Pour répondre à cette question, l’auteur d’Anarchie, État et utopie recourt à la conception de l’état de nature et à l’évaluation utilitariste du politique. L’état de nature représente une situation anarchique. Il s’agit donc d’examiner ses avantages et ses défauts afin de savoir si l’État est préférable à cette situation. L’utilitarisme permet cette évaluation de l’État : sa légitimité s’évalue à partir des bénéfices que l’État produit ; si ses bénéfices sont supérieurs à ses maux, alors il sera légitime.

L’état de nature lui permet, dans une pure tradition lockienne, d’affirmer que les hommes possèdent, indépendamment de l’État, des droits. Grâce au principe utilitariste, il peut légitimer l’existence d’un État minimal : son seul bénéfice se trouve dans cette étroite fonction de protection de ces droits. À cet effet, il dit : « Un État minimal, qui se limite à des fonctions étroites de protection contre la force, le vol, la fraude, à l’application des contrats, et ainsi de suite, est justifié. » [5] 

Cette théorie qui cadre avec l’évaluation de Schmitt n’est pas représentative de toute la pensée libérale. Elle retire au libéralisme une certaine partie de son contenu et, par conséquent, de sa complexité.

Posons-nous alors cette question : s’il est vrai que le libéralisme a une nette tendance à interroger le politique dans les termes de la limitation du pouvoir, cette interrogation est-elle seulement le signe d’ « une éloquence passionnée qui s’élève contre la violence et le manque de liberté » [6]  ? La problématisation du pouvoir à partir du concept de limite ne peut-elle pas donner lieu à une élucidation du politique qui, en se dispensant du présupposé individualiste et du recours à l’état de nature, développe la nécessité d’une participation de toutes les puissances sociales aux pouvoirs institutionnalisés ? Une telle pensée se trouve chez Montesquieu et chez Mill. Pour éviter d’enfermer le libéralisme dans la présentation monotone de l’État modeste, il nous faut montrer qu’il possède une énergie politique propre.

C’est pour cette raison que nous développerons une critique du libéralisme à travers trois auteurs qui ont contribué à créer le concept de la démocratie équilibrée. Mais nous voulons apporter cette précision à l’égard du terme de « critique ». De nos jours, cette notion s’identifie à la mise en place d’un discours de contestation, d’accusation ou de récusation. Mais critiquer signifie d’abord, conformément à l’étymologie grecque et latine (kritikos, cernere), observer, discerner, distinguer. C’est en ce sens que nous souhaitons être critique à l’égard des notions de limite et d’équilibre des pouvoirs. Nous souhaitons évaluer la valeur explicative de ces concepts et discerner leurs insuffisances. C’est à travers cette enquête que nous essaierons de montrer que le libéralisme est complexe.

En nous méfiant de l’idée de précurseur et des généalogies fantaisistes, nous préférons prendre l’exemple d’un penseur qui accorde à ces notions une valeur explicative pour la politique. Ce penseur est Montesquieu. Pourtant, il faut reconnaître que ce philosophe n’est pas à proprement parler un démocrate. En effet, il n’a pas centré sa pensée sur ce principe : la souveraineté populaire est la seule expression possible de la légitimité politique. Il accorde même un privilège politique à la monarchie : « Le gouvernement monarchique a un grand avantage sur le républicain : les affaires étant menées par un seul, il y a plus de promptitude dans l’exécution. » [7]  En revanche, il a élaboré la théorie du gouvernement modéré dans laquelle le concept d’équilibre des pouvoirs joue un rôle central. Toute une ligne de la pensée politique reprendra ce concept en l’intégrant dans une théorie de la démocratie représentative.




Montesquieu et le mythe de la séparation des pouvoirs

Il ne se contente pas de décliner une lapalissade politique concernant la typologie des formes de gouvernement. Cette spécificité a été soulignée par Émile Durkheim : « Montesquieu ne s’est pas borné à reprendre avec quelque infidélité la classification d’Aristote, mais il a édifié une œuvre nouvelle. » [8] 

Cette nouveauté doit être cherchée dans le texte même de Montesquieu et non dans une extrapolation de sa pensée. C’est au moyen d’une telle extrapolation que l’on a créé le mythe de la séparation des pouvoirs chez Montesquieu. En effet, à partir du fameux passage du chapitre VI du livre XI de L’Esprit des lois, on a créé un véritable mythe à partir de l’extrapolation de cette phrase : « Il y a, dans chaque État, trois sortes de pouvoirs ; la puissance législatrice, la puissance exécutrice des choses qui dépendent des droits des gens, et la puissance exécutrice de celles qui dépendent du droit civil. […] Tout serait perdu si le même homme, ou le même corps des principaux, ou des nobles, ou du peuple exerçaient ces trois pouvoirs. » [9]  Il est pourtant vrai qu’à la suite de ce texte Montesquieu emploie le terme de « séparation » : « Il n’y a point de liberté si la puissance de juger n’est pas séparée de la puissance législative et de l’exécutrice. » [10] 

Mais la présence d’un terme ne coïncide pas avec l’édification d’une théorie. On peut affirmer qu’il n’y a pas de théorie de la séparation des pouvoirs dans De l’Esprit des lois car les conséquences attendues d’un tel concept sont absentes. En effet, un tel concept organise le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif en fonction de l’autonomie de leurs compétences politiques respectives. Alors, si chaque pouvoir a une fonction propre, une sphère politique spécifique, il ne peut et il ne doit exister aucune interférence entre le législatif et l’exécutif. Une théorie de la séparation des pouvoirs engage cette conséquence : il n’existe pas d’empiétement du législatif vis-à-vis de l’exécutif et, réciproquement, de l’exécutif vis-à-vis du législatif.

Or, si nous lisons le célèbre passage « De la constitution d’Angleterre », force est de reconnaître que cette conséquence n’est absolument pas respectée. Montesquieu organise le rapport entre le législatif et l’exécutif à partir de la distinction entre « la faculté de statuer » et « la faculté d’empêcher » : « J’appelle faculté de statuer, le droit d’ordonner par soi-même ou de corriger ce qui a été ordonné par un autre. J’appelle faculté d’empêcher, le droit de rendre nulle une résolution prise par quelque autre. » [11]  Le législatif possède bien la faculté de statuer puisqu’il « fait les lois » [12] . Mais cette faculté n’est pas autonome car elle est mise sous la tutelle du pouvoir exécutif qui possède « la faculté d’empêcher » une résolution adoptée par le pouvoir législatif. Loin...








OEBPS/IMAGES/cnl.png
Avec le soutien du

www.centrenationaldulivre.fr








OEBPS/IMAGES/cover.jpg
La démocratie
et son histoire

Norbert Lenoir

=
£

LINTERROGATION PHILOSOPHIQUE






OEBPS/IMAGES/logo_editeur.png
puf





